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Du Bureau du Grand Conseil 
Session de novembre 2024 

La session débutera le mardi 12 novembre et s’achèvera le vendredi 15 
novembre à midi. Pour la première fois depuis décembre 2023, cette session 
peut être considérée comme « normale » en termes de volume de travail et se 
déroulera sur six demi-journées. 

 

Budget 2025 et objets liés au budget 

Le mardi après-midi, le Grand Conseil sera amené à se prononcer sur l’entrée 
en matière d’un décret ainsi que sur une modification de règlement, tous deux 
directement liés au budget 2025 de l’État. Le Bureau propose que les groupes 
politiques s’expriment une seule fois sur l’ensemble des objets relatifs au 
budget, soit les points 1 à 3 de l’ordre du jour de ce mardi après-midi. Un temps 
de parole de douze minutes sera accordé aux représentants des groupes 
politiques. 

S’agissant de la procédure de vote, il est rappelé que l’entrée en matière est 
obligatoire pour les affaires qui doivent être traitées d’office, conformément à la 
législation, comme le budget, les comptes et les rapports de gestion. Par 
conséquent, il n’y aura pas de vote d’entrée en matière pour le budget 2025 de 
l’État, le budget 2025 du fonds FIGI, ainsi que les deux planifications financières 
y afférentes. 

En revanche, pour le décret relatif à la gestion des fonds, un vote d’entrée 
en matière aura lieu si celle-ci est combattue. Les éventuels amendements 
seront discutés en plénum le jeudi matin. 

Quant à la modification du règlement d’exécution de la loi sur les forces 
hydrauliques, elle sera soumise à un vote d’approbation par le Grand Conseil. 
Ce règlement, rappelons-le, ne peut être amendé par le Parlement. 

 

Dépôt des amendements budgétaires 

Toutes les propositions de modification (y compris pour le fonds FIGI) doivent 
être déposées de manière électronique, dans le bureau virtuel, avant la fin de 
l’entrée en matière sur le budget le mardi 12 novembre après-midi. 

Il est possible de déposer, dans le système, des compensations financières 
liées directement à des amendements. Dans ce cas, l’amendement et sa (ses) 
compensation(s) ne feront l’objet que d’un seul vote. Pour rappel, il n’y a aucune 
obligation légale ou réglementaire de compenser un amendement financier. 
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Naturalisations 

Dès l’instant où l’un des membres du Grand Conseil s’oppose à la naturalisation 
d’un candidat, les discussions ont lieu à huis clos (art. 76 RGC). 

 

Recours en grâce 

Le Grand Conseil traitera mardi matin un recours en grâce. Selon l’art. 76 RGC, 
cet objet sera traité à huis clos et sans procès-verbal public. Toutes les 
personnes n’exerçant pas de fonction publique devront quitter la salle avec 
leurs sacs et appareils électroniques. L’enregistrement et la retransmission des 
débats par les médias seront interrompus. Les membres du Grand Conseil 
recevront ainsi les documents peu de temps avant le début du traitement du 
recours et devront les laisser à leur place après la séance. Ils peuvent consulter 
ce dossier avant et durant la session auprès du Service parlementaire. Le 
contenu de ce dossier est soumis au secret de fonction. 

 

Travail des rédactrices du bulletin de la session et des interprètes 

Afin de faciliter et d’améliorer le travail de rédaction du bulletin de la session et 
l’interprétation en direct des débats, nous vous remercions de transmettre vos 
prises de parole rédigées à l’adresse GC-SIMULTAN@parl.vs.ch. 

 

Nomination d’une commission spéciale 

Modification de la loi sur les constructions, deuxième lecture 

BARRAS Dominique, Le Centre, président; REVAZ Damien, PLR/FDP, vice-
président; AQUILINO Andreas, SVPO; FILLIEZ Raphaël, UDC; GEORGES 
Alexandre, PLR/FDP; JACQUOD Eric, UDC; KESSI PRAZ Maude, Les Vert.e.s; 
LORENZ Ralph, neo – Die sozialliberale Mitte; LUYET Swen, PLR/FDP; 
MELLY-BASILI Carole, Le Centre; PFAMMATTER Aron, Die Mitte Oberwallis; 
REUSE Marie-Josée, PS/GC; SCHMIDHALTER-NÄFEN Doris, PS/GC 

 

Attribution d’objet à une commission thématique  

• Message et projet de décision concernant l’approbation et l’octroi d’un 
crédit-cadre pour l’amélioration et l’assainissement du réseau 
d’irrigation – région Venthône (DCCV) : commission ATE 

• Modification de la loi fixant la localisation des institutions cantonales de 
formation et de recherche du degré tertiaire et la contribution des 
communes sièges du 11.11.1999 : commission EFCS 

mailto:GC-SIMULTAN@parl.vs.ch
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• Projet de modification de la loi sur le fonds cantonal en faveur de la 

formation professionnelle (LFFP) : commission EFCS 

• Projet de modification de la loi sur la promotion de la culture : 
commission EFCS 

• Nouveau crédit d’engagement pour les programmes de promotion 
énergétiques : commission EE 

• Projet de décision concernant l’octroi d’un crédit d’engagement pour 
l’acquisition des parcelles no 1402, 1405, 1406, 1407, 1408, 1442 et 
1443 sises à Chippis et appartenant à Constellium Valais SA dans le 
cadre des travaux de la troisième correction du Rhône : commission 
ET 

• Crédit supplémentaire - Interventions d'urgence sur les ouvrages d'art : 
commission des finances (COFI) 

• Loi sur la fusion des communes municipales de Baltschieder, Eggerberg 
et Viège : commission IF 

• Projet de modification de la loi du 12 mai 2016 d’application du code 
pénal : commission IF 

 

Approbation des processus pour le compte 2024 et le budget 2026 

Les processus validés par le Bureau sont transmis aux présidents de 
commission. 

 

Du Service parlementaire 
 

Le Grand Conseil participe à la course de Noël 

Le samedi 14 décembre 2024 se tiendra la traditionnelle course de Noël dans 
les rues pittoresques de la vieille ville de Sion. Comme chaque année, une 
équipe représentera fièrement le Grand Conseil. 

Les détails pour vous inscrire vous seront communiqués prochainement. Le 
départ est prévu à 18h00, et les participants devront parcourir une distance de 
2'800 mètres. Le Service parlementaire se chargera de l’inscription ainsi que du 
ravitaillement après l’effort. 

Pour plus d’informations : https://www.coursedenoel.ch/  

 

https://www.coursedenoel.ch/
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Agenda parlementaire 
• 12-15 novembre 2024: session de novembre du Grand Conseil 

• 10-13 décembre 2024: session de décembre du Grand Conseil 

• samedi 14 décembre 2024, 18h00: course de Noël, Sion 

• samedi 18 janvier 2025: sortie de ski du Grand Conseil aux Marécottes 

 


